
  

Actions collectives  
nationales du RVP  
et de ses partenaires  
en périnatalité

 

Mandat
Favoriser l’intégration des réalités 
paternelles et coparentales dans  
les politiques publiques québécoises  
et l’offre de services en périnatalité.  
Le comité détermine les grandes 
orientations des actions collectives 
visant à réaliser cet objectif.

 

COMITÉ DE TRAVAIL NATIONAL PÈRES ET PÉRINATALITÉ (CTNPP)

FAIRE ÉQUIPE 
dès le départ 

 

COMITÉ DE FORMATION  
PÈRES ET PÉRINATALITÉ (CFPP)
Mandat
Soutenir la conception et la diffusion des contenus de formation produits par  
le RVP portant sur les réalités paternelles et coparentales en période périnatale. 
Le comité détermine les grandes orientations, valide les contenus produits  
et élabore les stratégies de diffusion de ces contenus. 

Membres
Louis Beauchamp, TÉLUQ, Félicia Brochu, DRSP Montréal, Farah Datus, CIUSSS 
COIM, Julie Deschamps, Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, 
Alexandre Dubert, CooPÈRE, Marie-Claude Dufour, Réseau des Centres de 
ressources périnatales du Québec, Martine Gagnon, Fédération québécoise  
des organismes communautaires Famille, Alexis Gravel, Ministère de la Famille, 
Marie-Ève, Fondation Olo, Nathalie Jalabert et Raymond Villeneuve, RVP, Carl 
Lacharité, UQTR.

Actions principales
•  �Soutien à la production d’une formation en ligne portant sur les pères et  

la périnatalité. La formation est disponible sur le site Web du RVP et sur  
la plateforme ÉNA du MSSS. La formation a été financée par le ministère  
de la Famille.

•  �Soutien à la production de 3 modules de formation complémentaires à la 
première formation : 1) Soins à l’enfant ; 2) Paternité en contexte migratoire ;  
et 3) Conciliation-famille-travail-études en contexte migratoire. La formation 
est financée par le Secrétariat à la condition féminine.

Membres
Le Comité est composé des organisations  
suivantes : l’Association pour la santé publique  
du Québec, le CEIDEF, le Collectif petite enfance, 
Coopère, la Fédération québécoise des organismes 
communautaires Famille, la Fondation Olo, La 
Maison Bleue, Naitre et Grandir, l’Observatoire  
des tout-petits, Préma-Québec, le Regroupement 
pour la Valorisation de la Paternité et le Réseau  
des Centres de ressources périnatales.

Actions principales
•  �Rédaction et diffusion d’une déclaration de principes.

•  �Production d’une plate-forme de propositions de politiques publiques  
et de mesures visant à favoriser l’intégration des réalités paternelles  
et coparentales dans la trajectoire de services en période périnatale.

•  �Conception et présentation de la Journée annuelle de mobilisation  
en périnatalité.

•  �Soutien aux représentations politiques du RVP dans le dossier.

•  �Élaboration et mise en œuvre du Plan d’action 2025-2027.

 

CONCERTATION NATIONALE  
PÈRES ET PÉRINATALITÉ (CNPP)
Mandat
Réunir des personnes issues de chacune des régions du Québec afin de leur 
permettre de : 1) Partager leurs expériences-terrain et leurs apprentissages ainsi 
que leurs outils d’intervention ; 2) Se réseauter avec les personnes des autres 
régions et obtenir des informations stratégiques issues des travaux du CTNPP ;  
et 3) Participer à des représentations visant à favoriser une meilleure intégration 
des réalités paternelles et coparentales.

Membres
La CNPP regroupe des personnes issues de 16 des 17 régions du Québec ainsi que 
deux personnes issues du CTNPP. Les personnes représentantes des régions du 
Québec sont très majoritairement issues du milieu communautaire et portent des 
initiatives inspirantes au sein de leurs communautés.

Actions principales
•  �Annonce de la création de la concertation, le 21 février 2025, lors de la journée 

annuelle de mobilisation en périnatalité.

•  �Tenue de trois rencontres annuelles.

•  �Partage d’expertise et élaboration d’actions communes à mettre en place au 
cours des prochaines années.

•  �Perspectives d’action : création d’une page web sur le site du RVP pour diffuser 
de l’information sur les initiatives régionales, documentation de l’état des lieux 
quant aux pratiques d’intégration des réalités paternelles et coparentales dans 
les rencontres prénatales de groupes.


